
(19) 

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets 

(12) 

éen  des  brevets  E P   0  9 6 2   6 0 3   A 1  

DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(43)  Date  de  publication:  (51)  |nt  CI  E04B  1/348,  E04H  9 /02  
08.12.1999  Bulletin  1999/49 

(21)  Numero  de  depot:  99440125.5 

(22)  Date  de  depot:  31.05.1999 

(84)  Etats  contractants  designes:  •  Baur,  Brigitte 
AT  BE  CH  CY  DE  DK  ES  Fl  FR  GB  GR  IE  IT  LI  LU  68210  Retzwiller  (FR) 
MC  NL  PT  SE 
Etats  d'extension  designes:  (72)  Inventeurs: 
ALLTLVMKROSI  •  Baur,  Thierry 

68210  Retzwiller  (FR) 
(30)  Priorite:  03.06.1998  FR  9807135  •  Baur,  Brigitte 

68210  Retzwiller  (FR) 
(71)  Demandeurs: 

•  Baur,  Thierry  (74)  Mandataire:  Burkard,  Thierry 
68210  Retzwiller  (FR)  34,  place  du  Printemps 

68100  Mulhouse(FR) 

(54)  Structure  de  bâtiment  monocoque  modulaire 

(57)  L'invention  concerne  une  structure  de  bâtiment 
monocoque  modulaire,  constituée  d'au  moins  deux  élé- 
ments  monocoques  (1)  en  béton,  pouvant  être  assem- 
blés  de  différentes  manières. 

Les  éléments  monocoques  (1)  sont  disposés  l'un 
au-dessus  de  l'autre,  chaque  élément  monocoque  (1) 
comportant  à  sa  base  des  moyens  (2)  pour  l'absorption 
et  la  dispersion  des  vibrations.  Ces  moyens  sont  cons- 
titués  d'un  manchon  (3)  disposé  entre  deux  caissons 
monocoques  superposés  (V)  et  (1"),  à  l'intérieur  de  lo- 
gements  (4)  ménagés  en  correspondance,  respective- 
ment  sur  la  face  inférieure  du  caisson  monocoque  de 
niveau  supérieur  (1  ")  et  sur  la  face  supérieure  du  cais- 
son  monocoque  (V)  de  niveau  inférieur. 

Application:  réalisation  de  structures  habitables  sur 
un  ou  plusieurs  niveaux  à  partir  d'éléments  monoco- 
ques  préfabriqués  (1). 
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Description 

[0001]  L'invention  concerne  une  structure  de  bâti- 
ment  monocoque  modulaire. 
[0002]  Elle  concerne  plus  particulièrement  une  struc- 
ture  de  bâtiment  constituée  d'au  moins  deux  éléments 
monocoques  en  béton,  pouvant  être  assemblés  de  dif- 
férentes  manières  pour  former  une  structure  habitable 
sur  un  ou  plusieurs  niveaux. 
[0003]  L'utilisation  d'éléments  monocoques  pour  la 
réalisation  de  surfaces  habitables  ou  utiles  est  bien  con- 
nue. 
[0004]  On  connaît  ainsi  des  structures  telles  que  des 
abris  de  jardin  ou  des  garages  pour  véhicules  automo- 
biles,  formées  à  partir  de  deux  ou  plusieurs  coques  pré- 
fabriquées,  qui  sont  posées  finies  sur  site  pour  former 
le  bâtiment. 
[0005]  Ces  structures  sont  satisfaisantes,  dans  la  me- 
sure  où  elles  présentent  de  bonnes  qualités  de  solidité 
et  de  fiabilité. 
[0006]  Cependant,  elles  ne  sont  pas  modulables, 
dans  la  mesure  où  à  chaque  type  de  coque  correspond 
une  structure  finale  déterminée. 
[0007]  En  d'autres  termes,  il  n'est  pas  possible  d'as- 
socier  plusieurs  éléments  du  même  type  de  différentes 
manières  pour  former  autant  de  structures  distinctes. 
[0008]  On  connaît  des  structures  ne  présentant  pas 
cet  inconvénient,  mais  elles  restent  d'un  intérêt  très  li- 
mité  car  elles  ne  sont  au  mieux  modulables  que  dans  le 
plan  horizontal,  et  à  partir  d'éléments  de  base  très  sim- 
plifiés. 
[0009]  Par  exemple,  le  document  FR  84  0300  décrit 
une  structure  modulaire,  formée  à  partir  d'éléments  mo- 
nocoques  simples,  comportant  chacun  au  moins  une 
ouverture  passante  ménagée  dans  l'une  des  parois  ver- 
ticales. 
[0010]  L'assemblage  est  effectué  en  disposant  deux 
éléments  côte  à  côte,  de  telle  manière  que  deux  ouver- 
tures  se  correspondent,  et  en  réalisant  un  jointage  dans 
la  zone  de  passage  entre  les  deux  ouvertures. 
[0011]  La  modularité  n'est  pas  totale,  puisqu'il  faudra 
toujours  tenir  compte  des  ouvertures  prédéfinies  dans 
les  éléments,  lesquels  ne  pourront  donc  pas  être  dispo- 
sés  de  manière  totalement  libre  et  arbitraire. 
[0012]  De  plus,  cette  modalité  n'est  pas  applicable  à 
des  structures  comportant  plusieurs  niveaux. 
[0013]  L'utilisation  d'éléments  monocoques  superpo- 
sés,  et  non  plus  seulement  disposés  côte-à-côte,  com- 
porte  des  contraintes  bien  particulières. 
[0014]  Il  ne  suffit  plus  en  effet  d'assurer  l'étanchéité 
entre  les  différentes  coques,  par  exemple  par  un  jointa- 
ge  approprié,  pour  assurer  la  stabilité  et  la  tenue  dans 
le  temps  de  la  structure. 
[0015]  Il  faut  également  prévenir  les  risques  de  défor- 
mation  ou  d'écrasement,  résultant  des  contraintes  exer- 
cées  par  les  éléments  de  niveau  supérieur  sur  les  élé- 
ments  de  niveau  inférieur,  et  également  absorber  et  dis- 
perser  les  vibrations  susceptibles  d'affecter  la  structure, 

quelles  qu'en  soient  la  direction  et  l'intensité,  notam- 
ment  et  surtout  dans  les  zones  de  jonction  entre  deux 
éléments  superposés. 
[0016]  La  présente  invention  se  propose  de  remédier 

s  à  ces  inconvénients  en  réalisant  un  bâtiment  monoco- 
que  modulaire. 
[0017]  Plus  particulièrement,  l'invention  a  pour  objet 
de  proposer  un  bâtiment  composé  d'éléments  monoco- 
ques,  pouvant  être  assemblés  au  choix  de  l'utilisateur, 

10  dans  le  plan  horizontal  ou  dans  le  plan  vertical,  sans 
pour  autant  obérer  les  qualités  de  résistance  et  de  fini 
de  l'ensemble. 
[0018]  Dans  ce  but,  le  bâtiment  selon  l'invention  est 
caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué  d'au  moins  deux  élé- 

15  ments  monocoques  en  béton,  pouvant  être  disposés 
l'un  à  coté  de  l'autre  ou  l'un  par  dessus  l'autre  au  choix 
de  l'utilisateur,  chaque  élément  monocoque  comportant 
des  moyens  pour  l'absorption  des  vibrations. 
[0019]  Ces  moyens  comprennent  un  manchon  com- 

20  posé  d'un  plot  circulaire  réalisé  en  élastomère  et  inter- 
posé  entre  deux  coques,  dans  des  réservations  réali- 
sées  dans  le  béton,  l'ensemble  permettant  d'accumuler 
et  de  disperser  toutes  les  oscillations  verticales  et  hori- 
zontales. 

25  [0020]  L'invention  sera  mieux  comprise  au  travers  de 
la  description  donnée  ci-après  de  deux  modes  de  réali- 
sation  non  limitatifs,  et  en  référence  aux  figures  an- 
nexées  dans  lesquelles  : 

30  -  la  figure  1  montre  une  structure  selon  l'invention, 
avec  plusieurs  éléments  monocoques  superposés, 

la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  verticale  d'un  man- 
chon  interposé  entre  deux  éléments  monocoques, 

35 
la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  horizontale  selon 
la  ligne  II  -  Il  de  la  figure  2, 

la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  verticale  d'une  va- 
40  riante  de  réalisation  du  manchon, 

la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  horizontale  selon 
la  ligne  IV  -  IV  de  la  figure  4, 

45  -  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  horizontale  selon 
la  ligne  V  -  V  de  la  figure  4  et 

la  figure  7  montre  une  possibilité  d'assemblage  de 
plusieurs  éléments  monocoques  pour  former  une 

so  structure  de  bâtiment  selon  la  présente  invention. 

[0021]  En  référence  aux  dessins  annexés,  et  plus  par- 
ticulièrement  aux  figures  1  et  2,  la  structure  de  bâtiment 
selon  la  présente  invention  est  composée  d'au  moins 

55  deux  éléments  monocoques  (1)  superposés. 
[0022]  Le  nombre  d'éléments  utilisés  pour  former  la 
structure  n'est  pas  limité,  de  même  que  le  nombre  de 
niveau  de  superposition. 
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[0023]  De  même,  un  élément  composant  la  structure 
pourra  indifféremment  être  disposé  exactement  sur 
l'élément  de  niveau  inférieur  ou  à  cheval  sur  deux  élé- 
ments  placés  côte  à  côte. 
[0024]  La  figure  1  représente  un  exemple  de  structure  s 
à  trois  niveaux,  dans  lequel  l'élément  monocoque  de  ba- 
se  est  disposé  sur  les  fondations  de  la  structure,  l'élé- 
ment  monocoque  de  second  niveau  étant  disposé  exac- 
tement  au-dessus  du  premier  et  l'élément  monocoque 
de  troisième  niveau  étant  disposé  à  cheval  sur  le  pré-  10 
cèdent. 
[0025]  Chaque  élément  monocoque  comporte  à  sa 
base  des  moyens  (2)  pour  l'absorption  des  vibrations, 
formant  tampon  avec  les  fondations  s'agissant  de  l'élé- 
ment  de  base,  ou  avec  le  ou  les  éléments  monocoques  15 
du  niveau  inférieur,  s'agissant  des  autres  éléments. 
[0026]  Les  moyens  d'absorption  (2)  comprennent  un 
manchon  (3)  réalisé  en  élastomère  et  de  forme  cylindri- 
que. 
[0027]  Dans  ce  qui  suit,  il  doit  être  compris  que  l'ex-  20 
pression  «  moyens  d'absorption  »  vise  à  la  fois  les  fonc- 
tions  d'absorption  et  de  dispersion  des  vibrations  et  des 
oscillations  pouvant  affecter  la  structure. 
[0028]  Le  manchon  (3)  est  disposé  entre  deux  cais- 
sons  monocoques  en  béton  (1  ')  et  (1  ")  d'un  bâtiment,  à  25 
l'intérieur  de  logements  (4)  ménagés  en  correspondan- 
ce,  respectivement  sur  la  face  inférieure  du  caisson  mo- 
nocoque  (1")  et  sur  la  face  supérieure  du  caisson  mo- 
nocoque  (1'). 
[0029]  Un  manchon  (3')  distinct  du  précédent  est  mis  30 
en  place  entre  le  caisson  monocoque  de  premier  niveau 
et  la  fondation,  ou  entre  une  dalle  béton  armé  et  la  fon- 
dation. 
[0030]  Les  figures  2  et  3  illustrent  une  première  forme 
possible  de  réalisation  des  moyens  d'absorption  (2)  des  35 
vibrations,  pour  utilisation  dans  la  structure  de  bâtiment 
selon  l'invention. 
[0031]  Le  manchon  (3)  est  composé  d'un  plot  (5)  réa- 
lisé  en  élastomère,  dont  la  partie  centrale  est  de  forme 
conique  et  présente  plusieurs  évidements  cylindriques  40 
(6)  périphériques,  d'axes  parallèles  à  l'axe  (8)  du  man- 
chon. 
[0032]  De  préférence,  les  évidements  (6)  seront  au 
nombre  de  huit,  et  seront  disposés  symétriquement 
autour  de  l'axe  (8).  45 
[0033]  Le  plot  (5)  présente  en  son  centre  un  orifice 
passant  (9)  pour  le  passage  d'un  boulon  (10)  permettant 
de  fixer  les  caissons  monocoques  qui  lui  correspondent, 
avec  un  jeu  de  fonctionnement  entre  le  plot  et  le  boulon. 
[0034]  Le  boulon  (10)  peut  indifféremment  être  rem-  so 
placé  par  une  tige  filetée. 
[0035]  Le  boulon  (10)  fait  office  de  barre  de  torsion  en 
cas  d'oscillation  ou  de  vibrations  affectant  la  structure, 
et  s'oppose  ainsi  au  déchaussement  des  manchons  en- 
tre  les  caissons  monocoques  superposés.  55 
[0036]  De  manière  avantageuse,  on  prévoira  dans  le 
béton  un  orifice  (9')  entourant  l'orifice  central  (9)  du  man- 
chon,  de  diamètre  supérieur,  pour  prévenir  la  rupture  du 

béton  constituant  les  caissons  monocoques,  en  cas  de 
torsion  du  boulon  (10). 
[0037]  Grâce  aux  évidements  cylindriques  (6),  on 
crée  un  couple  de  rappel  qui  tend  à  ramener  les  plots 
(5)  en  position,  en  cas  d'oscillations  horizontales. 
[0038]  Il  estbien  évidentque  l'on  peut  prévoir  d'autres 
formes  pour  les  plots  ou  pour  les  évidements,  l'essentiel 
étant  que  les  plots  aient  sensiblement  la  même  hauteur. 
Par  exemple,  les  évidements  (6)  peuvent  être  de  forme 
cylindrique.  Il  est  possible  également  de  prévoir  des 
plots  individuels  préfabriqués,  qui  seront  disposés  de 
manière  à  aménager  l'évidement  de  forme  souhaitée. 
[0039]  La  structure  de  bâtiment  ainsi  constituée  per- 
met  l'accumulation  et  la  dispersion  des  oscillations  ho- 
rizontales,  quelles  que  soient  leurs  directions  tout  en 
contrôlant  et  limitant  au  maximum  leur  transmission  aux 
caissons  monocoques  de  niveau  supérieur  ou  inférieur. 
[0040]  Les  figures  4  à  6  représentent  une  autre  forme 
de  réalisation  possible  des  moyens  d'absorption  des  vi- 
brations,  pour  utilisation  dans  la  structure  de  bâtiment 
selon  l'invention. 
[0041]  Selon  cette  variante,  le  manchon  (3')  est  mis 
en  place  entre  un  élément  monocoque  en  béton  (1)  et 
la  fondation  (30),  dans  un  logement  (4')  prévu  à  cet  effet 
sur  la  face  inférieure  dudit  élément  monocoque.  Des 
manchons  identiques  sont  disposés  aux  quatre  coins  du 
bâtiment. 
[0042]  Un  plot  en  élastomère  (5'),  de  densité  variable, 
est  posé  dans  un  caisson  métallique  circulaire  (12). 
[0043]  Le  plot  (5')  comprend  une  couronne  basse  (1  3) 
également  en  élastomère,  présentant  des  évidements 
(1  4),  qui  peuvent  être  cylindriques  ou  coniques.  Le  plot 
élastomère  (5')  a  un  diamètre  inférieur  à  celui  du  cais- 
son  métallique  (12),  pour  permettre  le  tassement  de  la 
matière  polymère  après  la  pose  du  monocoque  en  bé- 
ton  (1).  Le  caisson  (12)  est  soudé  sur  une  platine  mé- 
tallique  (15),  elle-même  disposée  sur  une  platine  en 
caoutchouc  dur  (16).  L'ensemble  est  fixé  sur  la  fonda- 
tion  (30)  par  l'intermédiaire  de  quatre  chevilles  d'ancra- 
ge  (17). 
[0044]  D'autres  moyens  de  fixation  pourront  bien  évi- 
demment  être  utilisés  selon  les  supports,  de  manière  à 
solidariser  les  éléments  monocoques  en  béton  et  la  fon- 
dation.  Il  est  également  possible  de  prévoir  des  cais- 
sons  métalliques  flottants. 
[0045]  Pour  permettre  le  glissement  libre  du  plot  (5') 
sur  sa  base,  afin  d'accumuler  et  de  disperser  les  oscilla- 
tions  horizontales,  on  interpose  une  platine  18  en  TE- 
FLON  (marque  déposée)  par  collage  entre  le  plot  et  le 
caisson  métallique  (12). 
[0046]  Les  manchons  permettent  d'accumuler  et  de 
disperser  à  la  fois  les  oscillations  verticales  et  horizon- 
tales. 
[0047]  En  effet,  grâce  aux  évidements  (1  4)  sur  la  cou- 
ronne  (1  3)  et  à  la  platine  (18),  l'ensemble  pourra  se  com- 
primer  afin  d'accumuler  et  de  disperser  les  déformations 
dues  aux  oscillations  horizontales. 
[0048]  La  partie  supérieure  du  plot  (5')  en  élastomère 

3 
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est  logée  dans  un  caisson  métallique  (1  9)  circulaire,  lui- 
même  soudé  à  un  autre  caisson  métallique  (20)  de  di- 
mension  supérieure. 
[0049]  L'ensemble  formé  par  les  caissons  (1  9)  et  (20) 
est  fixé  à  la  dalle  en  béton  armé  du  monocoque  béton  s 
de  niveau  supérieur.  La  liaison  entre  le  caisson  métalli- 
que  (20)  et  le  béton  sera  réalisé  au  moyen  de  fers  à 
béton  soudés  sur  le  dessus  dudit  caisson,  et  reliés  à  3. 
l'armature  des  monocoques,  l'ensemble  étant  posé  en 
fond  de  coffrage  avant  coulage  du  béton.  10 
[0050]  La  longueur  des  fers  à  béton  est  fonction  des 
dimensions  des  monocoques  béton,  et  de  la  portée  en- 
tre  les  plots. 
[0051]  Le  glissement  entre  le  plot  (5')  et  l'ensemble 
formé  par  les  caissons  métalliques  (1  9)  et  (20)  est  pro-  15  4. 
gressif.  En  effet,  la  structure  peut  encaisser  plusieurs 
chocs  et  oscillations  verticales  et  horizontales  sans  rup- 
ture  des  soudures  inférieures  et  supérieures  des  cais- 
sons  métalliques  (15),  (19)  et  (20). 
[0052]  La  description  ci-dessus  montre  clairement  20  5. 
que  les  buts  de  la  présente  invention  sont  atteints  puis- 
que  l'on  réalise  une  structure  de  bâtiment  composée 
d'au  moins  deux  niveaux  d'éléments  monocoques  su- 
perposés,  comportant  des  moyens  pour  accumuler  et 
disperser  à  la  fois  les  oscillations  verticales  et  les  os-  25 
cillations  horizontales,  quelle  que  soit  leur  direction  et 
leur  intensité. 
[0053]  La  présente  invention  n'est  pas  limitée  aux  6. 
exemples  de  réalisations  décrits  ci-dessus,  mais 
s'étend  à  toute  modification  et  variante  évidente  pour  un  30 
homme  du  métier.  Notamment,  le  nombre  d'éléments 
monocoques  et  leurs  modalités  de  superposition,  de 
même  que  la  forme  des  plots  et  des  évidements,  peu- 
vent  varier  sans  que  l'on  sorte  du  cadre  de  l'invention. 
[0054]  Enfin,  on  remarquera  que  bien  que  conçus  35  7. 
avant  tout  pour  permettre  la  réalisation  de  bâtiments 
comportant  plusieurs  niveaux,  les  moyens  décrits  pour- 
ront  parfaitement  être  implantés  sur  des  structures  à  ni- 
veau  unique. 
[0055]  De  même,  les  moyens  d'absorption  et  de  dis-  40 
persion  des  vibrations  tels  que  décrits  ci-dessus  pour-  8. 
raient  être  appliqués  sans  difficultés  à  des  constructions 
traditionnelles; 

45 
Revendications  9. 

1  .  Structure  de  bâtiment  monocoque  modulaire  cons- 
tituée  d'au  moins  deux  éléments  monocoques  en 
béton,  caractérisée  en  ce  que  les  éléments  mono-  so 
coques  (1)  sont  disposés  l'un  au-dessus  de  l'autre,  10 
chaque  élément  monocoque  comportant  à  sa  base 
des  moyens  (2)  pour  l'absorption  et  la  dispersion 
des  vibrations. 

55 
2.  Structure  de  bâtiment  suivant  la  revendication  1, 

caractérisée  en  ce  que  les  moyens  (2)  d'absorption 
et  de  dispersion  des  vibrations  sont  constitués  d'un  11  . 

manchon  (3)  disposé  entre  deux  caissons  monoco- 
ques  superposés  (V)  et  (1"),  à  l'intérieur  de  loge- 
ments  (4)  ménagés  en  correspondance,  respecti- 
vement  sur  la  face  inférieure  du  caisson  monoco- 
que  de  niveau  supérieur  (1  ")  et  sur  la  face  supérieu- 
re  du  caisson  monocoque  (V)  de  niveau  inférieur. 

Structure  de  bâtiment  suivant  la  revendication  2, 
caractérisée  en  ce  que  le  manchon  (3)  est  composé 
d'un  plot  (5)  réalisé  en  élastomère,  dont  la  partie 
centrale  est  de  forme  conique  et  présente  plusieurs 
évidements  cylindriques  (6)  périphériques,  d'axes 
parallèles  à  l'axe  (8)  du  manchon. 

Structure  de  bâtiment  suivant  la  revendication  3, 
caractérisée  en  ce  que  les  évidements  (6)  sont  au 
nombre  de  huit,  et  sont  disposés  symétriquement 
autour  de  l'axe  (8). 

Structure  de  bâtiment  suivant  la  revendication  3, 
caractérisée  en  ce  que  le  plot  (5)  présente  en  son 
centre  un  orifice  passant  (9)  pour  le  passage  d'un 
boulon  (1  0)  ou  d'une  tige  filetée  permettant  de  fixer 
les  caissons  monocoques  qui  lui  correspondent, 
avec  un  jeu  de  fonctionnement  entre  le  plot  et  le 
boulon  ou  la  tige. 

Structure  de  bâtiment  suivant  la  revendication  5, 
caractérisée  en  ce  qu'un  orifice  (9')  de  diamètre  su- 
périeur  à  celui  de  l'orifice  central  (9)  du  manchon 
est  ménagé  autour  dudit  orifice  (9)  pour  s'opposer 
à  la  rupture  du  béton  en  cas  de  torsion  du  boulon 
(10). 

Structure  de  bâtiment  suivant  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  les  moyens  d'absorption  et 
de  dispersion  des  vibrations  (2)  comportent  un  plot 
en  élastomère  (5'),  de  densité  variable,  disposé 
dans  un  caisson  métallique  circulaire  (12). 

Structure  de  bâtiment  suivant  la  revendication  7, 
caractérisée  en  ce  que  le  plot  (5')  comprend  une 
couronne  basse  (13)  en  élastomère,  présentant 
des  évidements  (14). 

Structure  de  bâtiment  suivant  la  revendication  7, 
caractérisée  en  ce  que  le  plot  élastomère  (5')  a  un 
diamètre  inférieur  à  celui  du  caisson  métallique 
(12), 

Structure  de  bâtiment  suivant  la  revendication  7, 
caractérisée  en  ce  que  le  caisson  (12)  est  soudé 
sur  une  platine  métallique  (15),  elle-même  dispo- 
sée  sur  une  platine  en  caoutchouc  dur  (16),  l'en- 
semble  étant  fixé  sur  la  fondation  (30)  par  l'intermé- 
diaire  de  moyens  d'ancrage  (17). 

Structure  de  bâtiment  suivant  la  revendication  7, 
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caractérisée  en  ce  que  le  caisson  métallique  (12) 
est  flottant. 

12.  Structure  de  bâtiment  suivant  la  revendication  7, 
caractérisée  en  ce  qu'une  platine  18  en  TEFLON  s 
est  interposée  et  collée  entre  le  plot  (5')  et  le  caisson 
métallique  (12). 

13.  Structure  de  bâtiment  suivant  la  revendication  7, 
caractérisée  en  ce  que  la  partie  supérieure  du  plot  10 
(5')  est  logée  dans  un  caisson  métallique  (19)  cir- 
culaire,  lui-même  soudé  à  un  autre  caisson  métal- 
lique  (20)  de  dimension  supérieure. 

14.  Structure  de  bâtiment  suivant  la  revendication  13,  15 
caractérisée  en  ce  que  l'ensemble  formé  par  les 
caissons  (1  9)  et  (20)  est  solidaire  de  la  dalle  en  bé- 
ton  armé  du  monocoque  de  niveau  supérieur  par 
l'intermédiaire  de  fers  à  béton  soudés  sur  le  dessus 
du  caisson  (20).  20 
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